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L’Office d’investissement du Régime de pensions du Canada est une société

d’État créée par une loi du Parlement en décembre 1997. Il a pour mission à

long terme de contribuer à la solidité financière du Régime de pensions du

Canada en investissant dans l’intérêt des 16 millions de cotisants et bénéfi-

ciaires du RPC et en visant un rendement maximal tout en évitant des risques de

perte indus.

L’Office investit sur les marchés financiers les fonds dont le Régime de

pensions du Canada (RPC) n’a pas besoin pour verser les prestations de

retraite courantes et ne devrait pas avoir à lui verser de revenus de

placement pour l’aider à verser les retraites avant 2021. Afin de diversifier le

portefeuille du RPC, l’Office investit actuellement ses rentrées de fonds dans

des actions de sociétés ouvertes, des actions de sociétés fermées et de

l’immobilier, afin de compenser les liquidités et les obligations détenues

par le RPC.

Voici ce que prévoit sa politique d’information : « Les Canadiens ont le droit

de savoir pourquoi, comment et où nous investissons les fonds du Régime de

pensions du Canada, qui prend les décisions de placement, quels sont les

placements que nous détenons en leur nom et quel est leur rendement. »

En augmentant la valeur des fonds dont disposera le Régime de pensions du

Canada à long terme, l’Office aidera celui-ci à tenir la promesse de pensions

faite à la population canadienne.

L’Office, qui se trouve à Toronto et dont la gouvernance et la gestion sont

distinctes de celles du Régime de pensions du Canada, n’a pas de lien de

dépendance avec les gouvernements.

Pour de plus amples renseignements sur l’Office, visitez notre site Web, à

l’adresse www.oirpc.ca.
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Qui nous sommes

PROFIL DE L’OFFICE

ACTIF CONSOLIDÉ DU RPC
Exercice terminé le 31 mars 2003

Obligations
55,8 %

Actions 
30,7 %

Liquidités
12,9 %

Placements 
à rendement réel
0,6 %

http://www.oirpc.ca/fr/who/index.html



